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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.94
94. Clauses de travail (contrats publics), 1949

CONVENTION (No 94)
SUR LES CLAUSES DE TRAVAIL

(CONTRATS PUBLICS), 1949

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation (no 84) 
sur les clauses de travail (contrats publics), 1949, dont les dispositions complètent la convention et 
peuvent aider à mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 94) SUR LES CLAUSES DE TRAVAIL
(CONTRATS PUBLICS), 1949

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spé-
cifi er en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention 
qui exigent une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par 
exemple, la défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant 
dans la convention, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et 
les arrangements relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1. La présente convention s’applique aux contrats qui remplissent les conditions suivantes:
a) l’une au moins des parties au contrat est une autorité publique;
b) l’exécution du contrat entraîne:

i) la dépense de fonds par une autorité publique;
ii) l’emploi de travailleurs par l’autre partie au contrat;

c) le contrat est passé en vue de:
i) la construction, la transformation, la réparation ou la démolition de travaux publics;
ii) la fabrication, l’assemblage, la manutention ou le transport de matériaux, fournitures ou 

outillage;
iii) l’exécution ou la fourniture de services;

d) le contrat est passé par une autorité centrale d’un Membre de l’Organisation internationale du 
Travail pour lequel la convention est en vigueur.
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2. L’autorité compétente déterminera dans quelle mesure et dans quelles conditions la conven-
tion s’appliquera aux contrats passés par les autorités autres que les autorités centrales.

3. La présente convention s’applique aux travaux exécutés par des sous-contractants ou par des 
cessionnaires de contrats; des mesures appropriées seront prises par l’autorité compétente pour assu-
rer l’application de la convention auxdits travaux.

4. Les contrats entraînant une dépense de fonds publics d’un montant qui ne dépassera pas une 
limite déterminée par l’autorité compétente après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, là où de telles organisations existent, pourront être exemptés de l’application 
de la présente convention.

5. L’autorité compétente pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs intéressées, là où de telles organisations existent, exclure du champ d’application de la 
présente convention les personnes qui occupent des postes de direction ou de caractère technique 
ou scientifi que, dont les conditions d’emploi ne sont pas réglementées par la législation nationale, 
une convention collective ou une sentence arbitrale, et qui n’effectuent pas normalement un travail 
manuel.

Prière d’indiquer dans quelle mesure et dans quelles conditions la convention a été appliquée aux 
contrats mentionnés au paragraphe 2.

S’il a été fait usage des exemptions prévues au présent article, prière d’indiquer:
a) quelle limite a été fi xée pour le montant des fonds publics, conformément au paragraphe 4;
b) quelles catégories de personnes ont été exemptées en vertu du paragraphe 5.

Article 2

1. Les contrats auxquels la présente convention s’applique contiendront des clauses garantissant 
aux travailleurs intéressés des salaires (y compris les allocations), une durée du travail et d’autres con-
ditions de travail qui ne soient pas moins favorables que les conditions établies pour un travail de même 
nature dans la profession ou l’industrie intéressée de la même région:
a) soit par voie de convention collective ou par une autre procédure agréée de négociations entre 

des organisations d’employeurs et de travailleurs représentant une proportion substantielle des 
employeurs et des travailleurs de la profession ou de l’industrie intéressée;

b) soit par voie de sentence arbitrale;
c) soit par voie de législation nationale.

2. Lorsque les conditions de travail mentionnées au paragraphe précédent ne sont pas réglemen-
tées suivant l’une des manières indiquées ci-dessus dans la région où le travail est effectué, les clauses 
qui devront être insérées dans les contrats garantiront aux travailleurs intéressés des salaires (y com-
pris les allocations), une durée du travail et d’autres conditions de travail qui ne soient pas moins 
favorables que:
a) soit les conditions établies par voie de convention collective ou par une autre procédure agréée 

de négociations, par voie de sentence arbitrale ou par voie de législation nationale, pour un 
travail de même nature dans la profession ou l’industrie intéressée de la plus proche région 
analogue;

b) soit le niveau général observé par les employeurs appartenant à la même profession ou à la même 
industrie que la partie avec laquelle le contrat est passé et se trouvant dans des circonstances 
analogues.

3. Les termes des clauses à insérer dans les contrats et toutes modifi cations de ces termes seront 
déterminés par l’autorité compétente de la manière considérée comme la mieux adaptée aux condi-
tions nationales, après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où 
de telles organisations existent.

4. Des mesures appropriées telles que la publication d’un avis relatif aux cahiers des charges 
ou toute autre mesure seront prises par l’autorité compétente pour permettre aux soumissionnaires 
d’avoir connaissance des termes des clauses.

Prière d’indiquer :
a) les termes des clauses à insérer dans les contrats et toutes modifi cations de ces termes déterminés 

conformément au paragraphe 3;
b) les mesures qui ont été prises pour permettre aux soumissionnaires d’avoir connaissance des termes 

des clauses.
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Article 3

Lorsque des dispositions appropriées relatives à la santé, à la sécurité et au bien-être des tra-
vailleurs occupés à l’exécution de contrats ne sont pas déjà applicables en vertu de la législation natio-
nale, d’une convention collective ou d’une sentence arbitrale, l’autorité compétente doit prendre des 
mesures adéquates pour assurer aux travailleurs intéressés des conditions de santé, de sécurité et de 
bien-être justes et raisonnables.

Prière d’indiquer les dispositions de la législation nationale, des conventions collectives et des sen-
tences arbitrales relatives à la santé, à la sécurité et au bien-être des travailleurs intéressés et, lorsqu’il 
n’existe pas de telles dispositions, prière d’indiquer toutes les mesures prises pour assurer dans ces domai-
nes des conditions justes et raisonnables.

Article 4

Les lois, règlements ou autres instruments donnant effet aux dispositions de la présente convention:
a) doivent:

i) être portés à la connaissance de tous les intéressés;
ii) préciser les personnes chargées d’en assurer l’exécution;
iii) exiger que des affi ches soient apposées d’une manière apparente dans les établissements ou 

autres lieux de travail, en vue d’informer les travailleurs de leurs conditions de travail;
b) doivent, sauf lorsque d’autres mesures sont en vigueur qui garantissent une application effective 

des dispositions considérées, prévoir:
i) la tenue d’états adéquats indiquant la durée du travail effectué et les salaires versés aux tra-

vailleurs intéressés;
ii) un régime d’inspection propre à en assurer l’application effective.

Prière de communiquer des exemplaires des affi ches et des états mentionnés au présent article.

Article 5

1. Des sanctions adéquates, par voie d’un refus de contracter ou par toute autre voie, seront 
appliquées en cas d’infraction à l’observation et à l’application des dispositions des clauses de travail 
insérées dans les contrats publics.

2. Des mesures appropriées seront prises, soit par des retenues sur les paiements dus aux termes 
du contrat, soit de toute autre manière, en vue de permettre aux travailleurs intéressés d’obtenir les 
salaires auxquels ils ont droit.

Article 7

1. Lorsque le territoire d’un Membre comprend de vastes régions où, en raison du caractère clair-
semé de la population ou de l’état de leur développement, l’autorité compétente estime impraticable 
d’appliquer les dispositions de la présente convention, elle peut, après consultation des organisations 
d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où de telles organisations existent, exempter lesdites 
régions de l’application de la convention, soit d’une manière générale, soit avec les exceptions qu’elle 
juge appropriées à l’égard de certaines entreprises ou de certains travaux.

2. Tout Membre doit indiquer, dans son premier rapport annuel à soumettre sur l’application de 
la présente convention en vertu de l’article 22 de la Constitution de l’Organisation internationale du 
Travail, toute région pour laquelle il se propose d’avoir recours aux dispositions du présent article, 
et doit donner les raisons pour lesquelles il se propose d’avoir recours à ces dispositions. Par la suite, 
aucun Membre ne pourra recourir aux dispositions du présent article, sauf en ce qui concerne les 
régions qu’il aura ainsi indiquées.

3. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit reconsidérer, à des intervalles 
n’excédant pas trois années et en consultation avec les organisations d’employeurs et de travailleurs 
intéressées, là où de telles organisations existent, la possibilité d’étendre l’application de la présente 
convention aux régions exemptées en vertu du paragraphe 1.

4. Tout Membre recourant aux dispositions du présent article doit indiquer, dans ses rapports 
annuels ultérieurs, les régions pour lesquelles il renonce au droit de recourir auxdites dispositions, et 
tout progrès qui pourra avoir été effectué en vue de l’application progressive de la présente convention 
dans de telles régions.
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1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»

Prière d’indiquer, dans le premier rapport annuel de votre gouvernement, toutes régions qui, en vertu 
du paragraphe 1 de cet article, ont été exemptées en tout ou en partie de l’application de la convention, 
ainsi que les raisons de cette exemption.

Prière d’indiquer, dans les rapports ultérieurs, les régions pour lesquelles il a été renoncé, le cas 
échéant, au droit de faire appel aux dispositions de cet article, ainsi que tout progrès qui aurait été effectué 
en vue de l’application progressive de la présente convention dans de telles régions.

Prière d’indiquer aussi, le cas échéant, les mesures prises pour reconsidérer la possibilité d’étendre 
l’application de la convention, conformément au paragraphe 3.

Article 8

L’autorité compétente pourra suspendre temporairement l’application des dispositions de la pré-
sente convention après consultation des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, là où 
de telles organisations existent, en cas de force majeure ou d’événements présentant un danger pour 
le bien-être national ou la sécurité nationale.

Prière d’indiquer toute suspension dans l’application des dispositions de la présente convention qui 
aurait eu lieu au cours de la période couverte par le rapport.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques actuelle-
ment dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT 1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesu-
res législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, 
prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’administra-
tion du Bureau international du Travail, et s’y 
étant réunie le 8 juin 1949, en sa trente-deuxième 
session;

Après avoir décidé d’adopter diverses propositions 
relatives aux clauses de travail dans les contrats 
passés par une autorité publique, question qui 
constitue le sixième point à l’ordre du jour de la 
session;

Après avoir décidé que ces propositions pren-
draient la forme d’une recommandation com-
plétant la convention sur les clauses de travail 
(contrats publics), 1949;

adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf 
cent quarante-neuf, la recommandation ci-après, qui 
sera dénommée Recommandation sur les clauses de 
travail (contrats publics), 1949.

La Conférence recommande aux Membres d’ap-
pliquer les dispositions suivantes, aussitôt que les con-
ditions nationales le permettront, et de présenter au 
Bureau international du Travail, conformément à ce que 
décidera le Conseil d’administration, des rapports expo-
sant les mesures prises pour les mettre en application:

1. Lorsqu’il est accordé à des employeurs privés 
des subventions ou des autorisations d’exploiter un 

service d’utilité publique, des clauses de travail analo-
gues en substance à celles qui sont prévues pour les 
contrats publics devraient être appliquées.

2. Les clauses de travail dans les contrats publics 
devraient prescrire, soit directement, soit par référence 
aux dispositions appropriées contenues dans la législa-
tion, dans des conventions collectives, dans des senten-
ces arbitrales ou dans d’autres accords reconnus:
a) les taux de salaire normaux et les taux de salaire majo-

rés pour les heures supplémentaires (y compris les 
divers compléments de salaire) qui devront être payés 
aux différentes catégories de travailleurs intéressés;

b) la méthode de réglementation de la durée du tra-
vail, y compris, s’il y a lieu:
i) le nombre d’heures de travail qui pourront être 

effectuées par jour, par semaine ou au cours de 
toute autre période déterminée et pour lesquel-
les le salaire sera payé au taux normal;

ii) la durée moyenne du travail qui pourra être effec-
tué par des personnes employées par équipes 
successives à des travaux de caractère continu;

iii) quand la durée du travail est calculée d’après 
une durée moyenne, la période sur laquelle 
cette durée moyenne pourra être calculée ainsi 
que le nombre maximum des heures de travail 
au cours d’une période déterminée;

c) les dispositions sur les vacances et congés de maladie.

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 84) SUR LES CLAUSES DE TRAVAIL (CONTRATS PUBLICS), 1949


